
REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

MAIRIE DE 
BESANcON Arrete du Maire de la Ville de 

41#
Besancon 

VOI.26.00.A01671 

OBJET : Arrete temporaire de circulation 
RUE RICHEBOURG et RUE BATTANT 

Le Maire de la Ville de Besancon, 
Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2213-
1 a L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 417-10 
Vu l'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment le livre 
1, 4eme partie, signalisation de prescription 
Vu l'arrete municipal DAG.26.00.A19 du ler avril 2026 qui donne delegation a M. 
Cedric VOIRIN 
Vu la demande du DEPARTEMENT EAU ET ASSAINISSEMENT 
Considerant que des travaux de deratisation rendent necessaire d'arreter la 
reglementation appropriee du stationnement, afin d'assurer la securite des 
usagers RUE RICHEBOURG et RUE BATTANT 

ARRETE 

Article 1 : Le 18/06/2026, le stationnement des vehicules est interdit RUE 
RICHEBOURG au droit du N°6 sur 4 places et au droit du N°24 sur l'emplacement 
"livraisons" et RUE BATTANT au droit des numeros 12 a 14 sur 5 metres lineaires 
et au droit des numeros 46 a 48 sur 5 metres lineaires Par derogation, cette 
disposition ne s'applique pas aux vehicules de l'entreprise executant les travaux. 
Le non-respect des dispositions prevues aux alineas precedents est considere 
comme genant au sens de radicle R. 417-10 du code de la route et passible de 
mise en fourriere immediate. 

Article 2 : La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera mise en place par le 
demandeur. 

Article 3 - Voies de recours : 
Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres du 
Tribunal Administratif de Besangon dans les deux mois suivant la publicite de 
l'arrete. 

Article 4 : M. le Directeur General des Services de la Ville de Besancon est 
chargé de l'execution du present arrete qui sera publie au registre des arretes et 
sur le site internet de la Ville, conformement a la reglementation en vigueur. 

Besancon, le 02 JEN 2026   

Pour le Maire, 
r delegation, 

CéicVOIRIN 
Le Chef du Service Exploitation du Doma e Public 
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